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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 3 let. a de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26 septembre
2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice connaît en
instance unique des contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations
cantonales complémentaires du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25) concernant les prestations
complémentaires familiales au sens de l’art. 36A LPCC en vigueur dès le 1 er novembre
2012. Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
Selon l’art. 1A al. 2 LPCC, les prestations complémentaires familiales sont régies par les
dispositions figurant aux titres IIA et III de la LPCC, les dispositions de la loi fédérale sur
les prestations complémentaires à l’AVS et à l’AI du 6 octobre 2006 (loi sur les prestations
complémentaires ; LPC - RS 831.30) auxquelles la LPCC renvoie expressément, les
dispositions d'exécution de la loi fédérale désignées par règlement du Conseil d'État et la loi
fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000 (LPGA -
RS 830).

E. 3
Le 1 er janvier 2021 est entrée en vigueur la modification du 21 juin 2019 de la LPGA.
Dans la mesure où le recours (du 1 er février 2024) a été interjeté postérieurement au 1 er
janvier 2021, il est soumis au nouveau droit (cf. art. 82 a LPGA a contrario ).

E. 4
Interjeté dans les forme (art. 61 let. b LPGA) et délai prévus par la loi (art. 56 al. 1 et 60
LPGA ; art. 43 LPCC), compte tenu de la suspension des délais pendant la période du 18
décembre au 2 janvier inclusivement (art. 38 al. 4 let. c LPGA ; art. 43B let. c LPCC), le
recours est recevable.

E. 5.1
Au préalable, le grief relatif au montant du loyer soulevé par la recourante devant la
chambre de céans n'est pas irrecevable, au motif qu'il ne l'a pas été au stade de l'opposition
(cf. art. 52 al. 1 LPGA). En effet, le rapport juridique à propos duquel s'est prononcé
l'intimé dans sa décision du 24 novembre 2023 et dans sa décision sur opposition du 19
décembre 2023 porte sur la restitution du montant des PCFam reçues à tort par la recourante
du 1 er janvier au 30 novembre 2023. C'est ce rapport juridique dans son intégralité qui est
soumis pour examen à la chambre de céans, et non pas seulement le montant des bourses
d'études des deux filles (remis en cause en procédure d'opposition), qui n'est qu'un élément
du calcul permettant de déterminer le droit aux PCFam et fait partie de la motivation de la
décision. En tant qu'éléments de la motivation de la décision, les aspects du rapport



juridique en cause ne peuvent en principe être considérés comme jugés et entrés en force de
chose jugée - n'étant alors plus susceptibles d'être soumis à l'examen du juge - que lorsqu'il
a été statué de manière définitive (par une décision entrée en force de chose jugée) sur le
rapport juridique litigieux dans son ensemble (ici, l'éventuelle restitution des PCFam
indûment touchées). Partant, la chambre de céans est appelée à se prononcer sur le calcul du
droit aux PCFam du 1 er janvier au 30 novembre 2023 dans son ensemble et non pas
uniquement sur les éléments de calcul qui ont été contestés au stade de l'opposition (cf.
ATAS/680/2018 du 9 août 2018 consid. 5-6 et les références citées, rendu en matière de
prestations complémentaires à l'AVS/AI, applicable mutatis mutandis à la présente
procédure). En effet, d'une part, le droit cantonal renvoie de manière explicite à la LPC pour
le calcul du revenu déterminant (l'art. 36E LPCC renvoie à l'art. 11 LPC) ainsi que pour le
calcul des dépenses reconnues (l'art. 36F LPCC renvoie à l'art. 10 LPC), sous réserve des
adaptations spécifiques prévues aux articles 36E et 36F LPCC. D'autre part, « [l]e principe
retenu pour le calcul des prestations complémentaires familiales est le même que celui des
prestations fédérales et cantonales complémentaires à l'AVS/AI : le montant de la prestation
correspond à la part des dépenses reconnues non couverte par les revenus déterminants. Un
plafond du montant de prestations pouvant être versé est prévu, c'est-à-dire un maximum
absolu, quel que soit le nombre de bénéficiaires dans un groupe familial » (cf. exposé des
motifs du projet de loi du 11 février 2011 modifiant la LPCC [PL 10600 p. 22]).

E. 5.2
Le litige porte en définitive sur le bien-fondé de la demande de restitution de CHF 152.- à
titre de PCFam pour la période du 1 er janvier au 30 novembre 2023, singulièrement sur le
montant du loyer à comptabiliser pour la période du 1 er janvier au 31 juillet 2023, sur le
montant du gain d'activité de B______, ainsi que sur le montant des allocations de
formation et bourse d'études dès le 1 er juillet 2023.

E. 6
Selon l'art. 25 al. 1 phrase 1 LPGA, applicable aux PCFam par renvoi de l’art. 1A al. 2 let. c
LPCC, les prestations indûment touchées doivent être restituées.

E. 7.1
À teneur de l’art. 1 al. 2 LPCC, les familles avec enfant(s) ont droit à un revenu minimum
cantonal d'aide sociale, qui leur est garanti par le versement de prestations complémentaires
cantonales pour les familles, appelées prestations complémentaires familiales.

E. 7.2
L'art. 36D al. 1 LPCC prévoit que le montant annuel des prestations complémentaires
familiales correspond à la part des dépenses reconnues au sens de l'art. 36F LPCC qui
excède le revenu déterminant au sens de l'art. 36E LPCC, mais ne doit pas dépasser le
montant prévu à l'art. 15 al. 2 LPCC. Les dépenses reconnues et les revenus déterminants
des membres du groupe familial sont additionnés (al. 2). Font partie du groupe familial (al.
3), notamment : l'ayant droit (let. a) ; les enfants au sens de l'art. 36A al. 2 LPCC (let. b) -
parmi lesquels les enfants avec lesquels existe un lien de filiation en vertu du code civil (art.
36A al. 2 let. a LPCC).

E. 7.3
Selon l'art. 36E al. 1 LPCC, le revenu déterminant est calculé conformément à l'art. 11 LPC,
moyennant les adaptations suivantes : les ressources en espèces ou en nature provenant de



l'exercice d'une activité lucrative sont intégralement prises en compte (let. a) ; le revenu
déterminant est augmenté d'un cinquième de la fortune calculée en application de l'art. 7
LPCC (let. b) ; les bourses d'études et autres aides financières destinées à l'instruction sont
prises en compte (let. c) ; les ressources de l'enfant ou de l'orphelin à charge provenant de
l'exercice d'une activité lucrative régulière sont prises en compte à raison de 50% (let. d).

E. 7.4
Selon l'art. 36F LPCC, les dépenses reconnues sont celles énumérées par l'art. 10 LPC et ses
dispositions d'exécution, à l'exclusion des montants suivants : le montant destiné à la
couverture des besoins vitaux est remplacé par le montant destiné à garantir le revenu
minimum cantonal d'aide sociale défini à l'art. 36B LPCC (let. a) ; le loyer ainsi que les
charges sont fixés par règlement du Conseil d'État (let. b). Selon l'art. 21 al. 1 let. b du
règlement relatif aux prestations complémentaires familiales du 27 juin 2012 (RPCFam - J
4 25.04), le loyer et les charges locatives sont pris en compte, par année, jusqu'à
concurrence d'un montant maximal de CHF 19'800.- pour un adulte avec deux enfants.

E. 7.5
Selon l'art. 23 al. 1 RPCFam, pour la fixation de la PCFam annuelle, sont déterminants : les
revenus provenant de l'exercice d'une activité lucrative obtenus au cours de l'année civile
précédente, ou les revenus probables convertis en revenu annuel (let. a) ; les prestations
périodiques en cours, telles que les allocations de logement, les allocations familiales, les
bourses d'études et autres aides financières destinées à l'instruction, les pensions
alimentaires et contributions d'entretien (let. b) ; l'état de la fortune au 1 er janvier de l'année
pour laquelle la prestation est versée (let. c).

E. 8
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 130 III 321 consid. 3.2 et 3.3 ; 126 V
353 consid. 5b ; 125 V 193 consid. 2 et les références). Aussi n'existe-t-il pas, en droit des
assurances sociales, un principe selon lequel l'administration ou le juge devrait statuer, dans
le doute, en faveur de l'assuré (ATF 126 V 319 consid. 5a).

E. 9.1
En l'espèce, en ce qui concerne le loyer, l'intimé a tenu compte d'un montant de CHF
18'000.- par année (= CHF 1'500 × 12 ; loyer de CHF 1'300.- par mois + charges locatives
de CHF 200.- par mois) pour la période dès le 1 er août 2023 seulement, en se fondant sur
des extraits de PostFinance des 26 mai et 3 août 2023 reçus le 22 août 2023, faisant état d'un
paiement en faveur de E______ de CHF 1'500.-. Il est vrai que la recourante a transmis une
facture relative au mois de juillet 2022, réceptionnée par l'intimée le 3 août 2022, établie par
E______ – gestion immobilière, d'un montant de CHF 1'400.- (loyer de CHF 1'300.- +
acompte chauffage et eau chaude de CHF 100.-). Toutefois, dans son courrier
d'accompagnement du 2 août 2022, la recourante expliquait que sa régie ne lui avait pas fait
parvenir une copie de son bail malgré ses relances, raison pour laquelle elle adressait ladite
facture à l'intimé, tout en précisant s'acquitter d'un loyer de CHF 1'500.-. Effectivement, il
ressort d'un extrait de son compte PostFinance du 1 er juin 2022 (joint à la demande de



prestations) qu'un montant de CHF 1'500.- a été débité le 27 mai 2022 en faveur de
E______. En conséquence, l'intimé aurait également dû comptabiliser un montant de
CHF 18'000.- par année à titre de loyer pour la période ici litigieuse du 1 er janvier au 31
juillet 2023.

E. 9.2
En ce qui concerne l'« allocation formation » retenue à hauteur de CHF 9'960.- dès le 1 er
juillet 2023, c'est le lieu de rappeler que selon l'art. 7A al. 1 de la loi sur les allocations
familiales du 1 er mars 1996 (LAF - J 5 10), l'allocation de formation est une prestation
mensuelle ; elle est octroyée à partir du début du mois au cours duquel l’enfant commence
une formation postobligatoire, mais au plus tôt à partir du début du mois au cours duquel il
atteint l’âge de 15 ans. Si l’enfant accomplit encore sa scolarité obligatoire lorsqu’il atteint
l’âge de 16 ans, l’allocation de formation est octroyée à partir du mois qui suit ses 16 ans
(al. 2). L’allocation de formation est versée jusqu’à la fin de la formation de l’enfant, mais
au plus tard jusqu’à la fin du mois au cours duquel il atteint l’âge de 25 ans (al. 3). Selon
l'art. 8 al. 3 LAF, l'allocation de formation est de CHF 400.- par mois. Ce montant est
indexé chaque année en fonction de l'indice genevois des prix à la consommation (art. 8 al.
6 LAF). Dès le 1 er janvier 2023, le montant de l'allocation de formation est passé à
CHF 415.- (disponible sur
https://www.ge.ch/actualite/indexation-montants-allocations-familiales-2023-10-11-2022).
Selon l'art. 10 al. 1 LAF, les allocations sont versées dès le premier jour du mois au cours
duquel le droit a pris naissance et jusqu'à la fin du mois dans lequel le droit s'éteint. Selon le
chiffre 205.2 des directives pour l'application de la loi sur les allocations familiales LAFam
(DAFam) édictées par l'Office fédéral des assurances sociales, dans son état au 1 er janvier
2023 ici applicable (en lien avec l'art. 2B let. a LAF), le droit à l'allocation expire
notamment à la fin du mois au cours duquel la formation s’achève ou est interrompue. En
l'occurrence, il ressort des attestations de scolarité des 2 août 2022 et 28 août 2023 que les
deux filles de la recourante, nées le 27 janvier 2003, respectivement le 9 février 2007, sont
inscrites à l'école CECG MADAME DE STAEL pour les années scolaires 2022-2023,
respectivement 2023-2024. Les filles, étant en formation, et âgées de 20 ans, respectivement
de 16 ans au 1 er juillet 2023, c'est à juste titre que l'intimé a pris en considération une
allocation de formation de CHF 9'960.- ([CHF 415 × 12] × 2 ; cf. art. 36E al. 1 let. d LPCC
et art. 23 al. 1 let. b RPCFam) dès cette date.

E. 9.3
En ce qui concerne la bourse d'étude retenue à hauteur de CHF 7'600.- dès le 1 er juillet
2023, c'est le lieu de rappeler que le montant reçu au titre de bourse d’étude, une fois déduit
les frais de formation, doit être imputé sur les PCFam des années civiles concernées
comprenant des mois couverts par une telle bourse ( ATAS/974/2022 du 10 novembre 2022
consid. 6.3.2). Selon l'art. 13 al. 1 du règlement d'application de la loi sur les bourses et
prêts d'études du 2 mai 2012 (RBPE - C 1 20.01) en lien avec l'art. 30 let. e de la loi sur les
bourses et prêts d'études du 17 décembre 2009 (LBPE - C 1 20), les frais annuels de
formation sont fixés à CHF 2'000.- (CHF 2'100.- depuis le 12 juillet 2023) pour le degré
secondaire II, classes préparatoires qui lui sont rattachées comprises. En l'occurrence, il
ressort des décisions du SBPE des 7 mars 2023 qu'une bourse de CHF 4'733.- a été octroyée
à la fille aînée de la recourante, respectivement de CHF 6'867.- pour la fille cadette, pour
l'année scolaire septembre 2022 - août 2023. Selon les décisions du SBPE des 25 mars
2024, une bourse de CHF 5'121.- a été octroyée à la fille aînée de la recourante,



respectivement de CHF 8'678.- pour la fille cadette, pour l'année scolaire septembre 2023 -
août 2024. Ainsi, pour la période du 1 er juillet au 31 août 2023, l'intimé ne devait pas tenir
compte d'une bourse de CHF 7'600.-, mais de CHF 7'400.- (soit [CHF 6'867 - CHF 2'100] +
[CHF 4'733 - CHF 2'100]). Pour la période dès le 1 er septembre 2023, c'est un montant de
CHF 9'599.- (au lieu de CHF 7'600.-) qui doit être comptabilisé à ce titre (soit [CHF 8'678 -
CHF 2'100] + [CHF 5'121 - CHF 2'100]).

E. 9.4
En ce qui concerne le montant du gain d'activité de la fille aînée auprès de MANOR, retenu
à hauteur de CHF 4'903.40 (50% de CHF 9'806.75 ; art. 36E al. 1 let. d LPCC) dès le 1 er
janvier 2023, il peut être confirmé. En effet, il ressort des extraits du compte PostFinance de
la fille aînée qu'elle a perçu un montant de CHF 1'110.10 le 6 janvier 2023, CHF 560.95 le 6
février 2023, CHF 788.25 le 6 juin 2023, CHF 1'066.- le 6 juillet 2023, CHF 788.75 le
7 août 2023, et CHF 212.15 le 6 septembre 2023, soit un montant total de CHF 4'526.20 sur
six mois d'activités, équivalant à un montant mensuel de CHF 754.36 (4'526.20 / 6), et à un
montant annualisé (cf. art. 23 al. 1 let. a RPCFam) de CHF 9'806.75 (CHF 754.36 × treize
mois, et non pas douze mois comme le voudrait la recourante), puisque selon le contrat de
travail du 5 décembre 2022, la fille aînée a droit à un 13 ème salaire mensuel à l'échéance
de la période d'essai (dossier intimé pièce 63). À toutes fins utiles, dans un courrier du 21
novembre 2023 à l'intimé (pièce 67), la recourante a indiqué que sa fille aînée n'avait pas
démissionné de son emploi auprès de D______. L'absence de gain d'activité de la fille aînée
depuis le 1 er janvier 2014, comme l'allègue la recourante, ne peut pas avoir une influence
sur le droit aux PCFam pour la période ici litigieuse du 1 er janvier au 30 novembre 2023,
ni, du reste, pour la période jusqu'au 31 décembre 2023 (tout au plus déterminante in casu ).
Dans la mesure où le revenu déterminant de la recourante excède ses dépenses reconnues
depuis le 1 er août 2023 (même lorsque la bourse d'étude à comptabiliser est de CHF 7'400.-
pour le mois d'août 2023) - de sorte qu'elle ne peut prétendre aux prestations dès cette date
(cf. art. 36D al. 1 LPCC a contrario ) -, et que les éléments du calcul des prestations
complémentaires sont établis à nouveau d'année en année, il appartiendra à la recourante de
transmettre tout document pertinent (extraits de compte, voire lettre de licenciement ou de
démission) à l'intimé, si elle estime que l'absence de gain d'activité de sa fille aînée depuis
le 1 er janvier 2024 peut influer sur son droit aux prestations dès cette dernière date.

E. 10
Au vu de ce qui précède, le recours sera partiellement admis, la décision sur opposition du
19 décembre 2023 annulée et la cause renvoyée à l'intimé pour qu'il établisse des nouveaux
plans de calculs, conformes aux considérants ci-dessus.

E. 11
La recourante, représentée par un avocat, obtenant partiellement gain de cause, une
indemnité lui sera accordée à titre de participation à ses frais et dépens (art. 61 let. g LPGA ;
art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en matière administrative du 30
juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]), fixée en l'espèce à CHF 2'000.-. Pour le surplus, la
procédure est gratuite (art. 61 let. f bis LPGA a contrario ). PAR CES MOTIFS, LA
CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : Statuant À la forme :
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